
REPUFLIQUE DU BENIN

rRESTDENCEDELAREILTBLTeUE DECRETNo2ool-i05 DU 2 AVnTi, ;too.l

chargeant Monsiedr Abdoulaye BIO-TCFIAITü-, Ministrc
des Finances et de l'Economie, de l'rnterim de Monsicur
John IGUE, Ministre de l'Industrie et des Petitcs et
Moyennes Entreprises pour compter du lundi 02
avril 2001

LE PRESIDENT DE TAREPUBLIQUE,
GIEF DE L'ETAT,
GIEF DU GOI-TVERNEMENT

VU la loi n" 90-32 du 11 décembre 1990, ponant Constitution de la

République du Bénin ;

W Ia Proclamation le 1" avril 1996 par la Cour Constirutionnelle des

résultats de l'élection présidentielle du 18 mars L99b ;

\/[J le Décret no 99-309 du22 jrtn 1999 portant composition du

Gouvernement;

DECRETE

par le Président de la République
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement

MatlieuKEREKOU

Ampliations : PR 6 -AN 4 - CS 2 - cc 2 - C 2 _ HAAC 2- IVFE 2 _MIPI\4E 2_MECCAG-PDPE 2

Aq4. f i: Pour compter du lundi O? avnl. 2001, Monsieur Abdoulaye BIO-TCI-IANE,
Ministre dcs Finances et de I'Econornie, est chargé de f intérim du Ministre de l'Industrie et
des Petites et Moyennes Entrepriscs, Monsieur John IGUE, pendanr son absence.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, le 2 avril 2OOl
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